
NOM ET PRENOM

BALLAN’CE TON LIVRE !

STATUT AUTEUR

NUMERO DE TELEPHONE MAIL

TARIFS D’INSCRIPTION*

INSCRIPTION SALON LITTÉRAIRE

AUTOEDITION SOUS CONTRAT AVEC UNE MAISON D’EDITION

Pour les auteurs sous contrat avec une maison

d’édition veuillez indiquer le nom de votre ME

10 EUROS POUR LES AUTEURS EN AUTOEDITION

.
       

        Je déclare sur l'honneur avoir pris connaissance du règlement du salon que j'accepte.

                                                                                                     Fait à                                                Le 

                                                                                                                                              Signature

 

Pièce à joindre au présent bulletin :

- Le règlement approuvé et signé

**L'association "Les Scriballonés" met à disposition des auteurs : un emplacement et une chaise.

LES SCRIBALLONES
ADRESSE SIEGE SOCIAL :
28 RUE HENRI BERGSON, 
BALLAN-MIRÉ (37510)
Courriel  pour les questions :
salonlitteraire37@gmail .com
 Site :
https://salonlitteraire37.wixsite.com/les-
scriballon-s
N°W372019442 

19 ET 20 OCTOBRE 2024

PSEUDONYME

*Paiements acceptés : Virement bancaire 

20 EUROS POUR LES AUTEURS EDITES EN ME

20 EUROS POUR LES AUTEURS HYBRIDES



LES SCRIBALLONES
ADRESSE SIEGE SOCIAL :
28 RUE HENRI BERGSON, 
BALLAN-MIRÉ (37510)
Courriel  pour les questions :
salonlitteraire37@gmail .com
 Site :
https://salonlitteraire37.wixsite.com/les-
scriballon-s
N°W372019442 

Pour valider votre inscription, veuillez joindre le bulletin et le réglement, approuvé

et signé, par mail  (ainsi que le paiement) avant le 15 mars 2024  :

ballancetonlivre@gmail.com

IBAN POUR LE VIREMENT A L’ATTENTION DU TRESORIER DE L’ASSOCIATION MONSIEUR

DIMITRI SIMONNET

Vous recevrez un mail pour valider définitivement votre inscription, lorsque

toutes les conditions indiquées ci-dessus, seront enregistrées. Merci de votre

compréhension.

En cas de désistement, les remboursements pourront être effectués, avant le 15

janvier 2024 maximum, afin de maintenir la bonne organisation de l’événement.

Au-delà de ce délai, aucun remboursement ne sera effectué et votre place sera

délivré à un autre auteur.


